
 

 
 

 
 
 

 
 
 

En Sorbonne, le 5 juin 2012 
 
 
 

Le Rectorat de l’académie de Paris et l’Université 
internationale de Rabat renforcent leur coopération  

 
  

Le lundi 4 juin 2012, le Recteur de l’académie de Paris 
et le Président de l’Université internationale de R abat 
(UIR) ont signé en Sorbonne une convention-cadre  en 
présence du Ministre-Conseiller à l’Ambassade du 
Royaume du Maroc en France, du Directeur des Affaires 
juridiques et de l'Enseignement supérieur privé du 

Ministère de l’Enseignement supérieur, de la Recherche scientifique et de la 
Formation des cadres du Royaume du Maroc, du Président de la Conférence des 
présidents d’université marocaine et du Sous-directeur d’Afrique du Nord du 
Ministère des affaires étrangères. 
 
Le Rectorat de l’académie de Paris et l’UIR ont ainsi décidé d’associer leurs 
compétences et leurs moyens pour soutenir différentes actions dans le champ de 
l’enseignement supérieur et de l’enseignement scolaire. Ce partenariat doit 
notamment permettre : 
 

• la création d’un lycée d’excellence au sein de l’UIR en partenariat avec des 
lycées parisiens ; 

 
• l’échange d’étudiants de classes préparatoires économiques et scientifiques 

(des étudiants marocains seront accueillis à Paris pour leur 2e année de 
classe préparatoire) ainsi que l’intervention à l’UIR de professeurs agrégés 
issus de lycées parisiens ; 

 
• le développement en collaboration de formations diplomantes de haute 

qualité dans des domaines variés comme l’ingénierie informatique, les 
sciences politiques, la gestion et le management (co-diplômes ou doubles 
diplômes avec des établissements d’enseignement supérieur franciliens). 
Cette collaboration permettra aussi des mobilités d’étudiants ou 
d’enseignants. 

 
Cette convention-cadre prendra effet à la rentrée scolaire et universitaire 2012-
2013 pour une durée de quatre années. 
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